
Faire une demande d’aide sociale 
Appui social et/ou revenu d’insertion (RI)

CONTACTEZ NOUS

2

Contact 
téléphonique

Première évaluation rapide de votre situation :
• Familiale
• Financière
• Logement
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1er contact

Nous allons vous poser quelques questions 
de base et organiser un contact téléphonique 
avec des professionnels.

Une orientation vers un organisme externe pourra 
également vous être proposée.
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Prise de 
rendez-vous

Selon vos besoins, une prise de rendez-vous 
avec des professionnels vous sera proposée.
Une convocation vous sera adressée avec une 
liste de documents à apporter 
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Envoi de notre 
décision

Nous vous transmettrons notre décision 
concernant votre droit au RI
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Analyse de votre 
situation financière

Lorsque que votre dossier sera complet, nous 
procéderons à l’évaluation de votre droit 
financier au RI

 Votre 
demande 
financière sera 
traitée à 
réception des 
documents 
demandés 
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Rendez-vous de 
permanence

Selon votre situation, vous serez orienté·e vers :
• Une demande financière RI
• Un appui social (aide et conseil)

Une orientation vers un organisme 
externe pourra également vous 
être proposée.

Une orientation vers un organisme externe 
pourra également vous être proposée.
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